
 
 

                           
                             TENTATIVE D’ÉVASION 

 

                        AU  
 

                       CD de MURET 
                                  

                                                                                       Muret, le 19 avril 2024  
 

 Le jeudi 18 avril 2024 nous avons de nouveau innové au CD de Muret et touché encore plus le 
fond… 
 

 En effet un détenu a décidé de se soustraire à la mesure de confinement en cellule dont il avait 
hérité par son comportement dangereux (envers les personnels féminins) et son attitude de folie 
agressive.. 
 

 Depuis une semaine cet énergumène focalisait son attention sur un personnel féminin et 
s’apercevant qu’il n’arriverait jamais à ses fins décida qu’il devait aller à l’UHSA pour rencontrer 
une détenue (inconnue) et se marier avec elle … 
 

 Bien entendu tout le monde prenait connaissance de sa folie et malgré l’agressivité dont il 
faisait preuve il bénéficiait encore du soutien (habituel) du SMPR pour lui éviter une sanction au 
QD. 
 Mais nos chers amis du SMPR ne l’ont pas envoyé à l’UHSA aussi vite qu’il le demandait.. 
 

 Mardi 16 avril 2024 il décida de sillonner l’établissement et de s’en prendre à certains détenus .. 
 Mercredi 17 avril 2024 il est donc décidé de le confiner en cellule dans le secteur D1 en 
attendant son départ pour l’UHSA la semaine prochaine  
 Jeudi 18 avril 2024 à 7h40 il explosa le plexis et l’encadrement de sa fenêtre pour ensuite sauter 
par celle-ci se retrouvant ainsi dans la cour de promenade n° 3 
 

 FO Muret félicite la surveillante qui se trouvait au bâtiment B en s’apercevant, par la fenêtre de 
son bureau, de l’évasion qui se déroulait donna l’alerte  
 FO Muret félicite les trois agents qui sont intervenus aussitôt pour mettre fin à cette tentative 
d’évasion  
 

 L’énergumène fût aussitôt placé au QD par l’officier des ateliers, et la direction décida ensuite 
de le mettre à l’isolement pour éviter une énième demande de sortie du QD par le SMPR.. 
 

  Le détenu a été transféré en HO le vendredi 19 avril 2024  
 

 Une fois de plus les faits démontrent que notre établissement subit des affectations désastreuses 
et incompatibles avec un CD en gestion ouverte dédié à la réinsertion par l’autonomie.. 
 

 FO Muret demande la reconnaissance et des récompenses à la hauteur de leur 
professionnalisme pour les agents qui ont participé à mettre un terme à cette tentative d’évasion   
 



 FO Muret tient à remercier la direction pour leur changement de CAP en matière de sanction et 
ainsi sanctionné de QD (et non de confinement comme cela se faisait trop souvent dernièrement) les 
détenus passant en CDD  
Pour preuve aujourd’hui le QD et l’isolement de Muret sont pratiquement complet …  
 

 FO Muret est conscient de la difficulté sur la gestion des affectations, mais il est temps que la 
DI en prenne conscience aussi en nous affectant dorénavant que des détenus avec un profil 
« réinsertion par le travail » sinon notre zone ateliers se retrouverait en DANGER 
 

Notre établissement devient une Maison d’Arrêt ouverte et comme cela 
ne suffisait pas on est maintenant aussi un UHSA en gestion ouverte… 

 
Comme il est évident que cela ne va pas s’améliorer dans les mois qui 

viennent il faut absolument travailler sur la gestion des détenus psy ainsi 
que sur celle des détenus courtes peines.. 

 
Notre établissement n’a jamais été aussi plein alors que nous avons un 

effectif des personnels en perdition … 
 

 

LES PERSONNELS VONT BIENTOT SE RETROUVER A 
BOUT …SANS UN CHANGEMENT DE CAP EN MATIERE 
D’AFFECTATION ET SANS UN APPORT SUFFISANT EN 

PERSONNEL IL EST CERTAIN QUE LE CD de MURET VA 
EXPLOSER RAPIDEMENT …. 

 
 
  
  

Pour le bureau FO Justice  
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